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Conclusions motivées et avis 
 

Les présentes conclusions résultent de l’étude du dossier, des constatations effectuées sur le site, des 

observations du public, des propositions développées par le maître d’ouvrage et de la réflexion 

personnelle. 

 

Le déroulement de l’enquête et l’analyse des observations sont relatées dans le rapport auquel le 

lecteur peut utilement se reporter. (Document joint en première partie) 

 

Les conclusions et l’avis qui en découlent sont établis en s’interrogeant sur la pertinence des choix 

proposés pour ce projet de modification du Plan Local d’Urbanisme. 

 

1.- Rappel succinct de l'objet de l'enquête 

 
Par délibération en date du 28 mai 2015, le conseil municipal de la commune de Belfort a validé la 

création d’une zone d’Aménagement Concertée (Z.A.C) afin de réaménager la zone de l’ancien 

hôpital située en centre-ville pour l’affecter à un programme de logements résidentiels de qualité et 

d’équipements publics. Le dossier de réalisation de cette Z.A.C a été présenté et validé lors de la 

séance du conseil municipal du 14 décembre 2017. Cette nouvelle affectation de la zone UU 

dévolue aux activités médicales et de services nécessite de procéder à une modification du Plan 

Local d’Urbanisme afin de pouvoir créer une zone résidentielle tout en maintenant des activités 

médicales. L’objet de la présente enquête publique n’est donc pas de remettre en question les choix 

opérés précédemment en matière d’aménagement de ce secteur, mais d’adapter le PLU aux 

nouveaux objectifs déterminés dans le dossier de réalisation de la ZAC. 

 

2. - Enoncé des facteurs de décisions 

 
2.1. - Régularité de la procédure 
Le cheminement suivi pour aboutir à la concrétisation de ce projet est en totale conformité avec la 

procédure réglementaire. Le dossier soumis à l’enquête publique aborde tous les aspects nécessaires 

à une bonne compréhension du projet. L’autorité environnementale a été saisie par la commune 

d’une demande d’examen au cas par cas n° 2015-000427 relatif à la création d’un quartier 

résidentiel sur le site de l’hôpital, en date du 20 novembre 2015. Le dossier a été instruit par la 

DREAL Franche-Comté. L’avis a été rendu le 14 décembre 2015 concluant à l’absence d’étude 

d’impact. J’ai procédé au contrôle de l’affichage de l’avis d’enquête ainsi que du contenu du dossier 

d’enquête mis en place au siège de l’enquête. 

J’estime que le public: 

· a été informé de l’ouverture et du déroulement de l’enquête,  

· a bénéficié d’informations suffisantes sur le projet lors de la phase de concertation 

préalable  

· a eu la possibilité de prendre connaissance du dossier d’enquête déposé en mairie de 

Belfort service de l’urbanisme pendant toute la durée de l’enquête et sur le site internet 

de la commune, 

· a pu consigner librement ses observations éventuelles sur le registre d’enquête ou les 

envoyer au siège de l’enquête par voie postale ou par courriel, 

· a eu la possibilité de rencontrer le commissaire enquêteur lors des 3 permanences 

tenues à la mairie. 

J’en conclus que le projet de modification du PLU de la commune de Belfort a été soumis à 

l’enquête publique dans les formes prescrites par les articles R.123-7 à R. 123-23 du Code de 

l’environnement. 
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Cette enquête publique a suscité une bonne participation du public, 12 personnes ont rencontré le 

commissaire enquêteur essentiellement lors de la dernière permanence. Le bilan des observations 

portées sur les registres est de 36 : 

- 12 observations sur le registre papier  

- 24 observations sur le registre dématérialisé 

La plupart des observations du public porte essentiellement sur une demande de réexamen du projet 

initial constitutif de la Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C) souhaitant en général une densité 

moindre de logements et une extension du square Lechten et des espaces verts. L’objet de cette 

enquête publique étant d’apporter les modifications nécessaires au PLU pour permettre le 

changement d’affectation de la zone UU et de modifier le règlement qui s’y rattache, il n’est pas 

dans les attributions du commissaire enquêteur, dans le cadre de cette enquête de se prononcer sur 

les choix opérés par le maitre d’Ouvrage pour le projet d’aménagement de cette ZAC. 

 

2.2. - Enjeux ou aspects positifs du projet 
Le projet de modification de la zone UU dévolue initialement aux activités tertiaires et services 

publics, en zone UO permettant la réalisation de logements de qualité, intégrés au tissu urbain 

environnant est largement acceptée, même par les opposants au projet. Cette restructuration du site 

de l’ancien hôpital, dont les travaux de démolition ont déjà commencé, permet d’éviter le 

délaissement de cette zone très bien située en centre-ville. 

La reconstruction rapide qui devrait être entreprise permettra de présenter une offre de logements 

supplémentaires en cœur de ville en ciblant une population aisée, en accession à la propriété, et 

susceptible de pouvoir redynamiser le commerce local et revitaliser le centre-ville. La ville de 

Belfort a été retenue récemment par l’Etat dans le cadre d’un programme de revitalisation des 

centres urbains en déclin. 

L’environnement immédiat de cette zone (square Lechten, fondation Jardot et espaces verts 

préservés) permettront une bonne intégration paysagère des nouveaux bâtiments dans une zone 

couvrant 4,5 hectares et entièrement réaménagée. 

La réalisation d’une résidence séniors à proximité du centre de gérontologie est largement acceptée 

par l’ensemble des intervenants. 

La densité de logements (375 logements) qui seront créés sur ce site parait excédentaire par rapport 

aux besoins de la ville de Belfort. Cet argument largement développé par les opposants au projet, 

est néanmoins très relatif car il s’appuie sur un constat actuel qui n’anticipe pas sur les besoins à 

venir dans les dix prochaines années. De plus le taux de 107 logements/ hectare est à rapprocher de 

celui de zones similaires situées en centre-ville. Cet objectif est également conforme aux 

orientations du Grenelle de l’environnement préconisant de densifier les milieux urbains. 

Le projet anticipe sur les évolutions à venir dans le cadre de la révision du P.L.U. En effet ces zones 

UOa et UOb et le règlement qui s’y rattache sont appelées à être intégrées ultérieurement dans les 

zones UAa et UAb. A cette fin, le règlement de ces zones est en conformité avec le règlement des 

zones UA et UB environnantes. 

La maitrise foncière des terrains de la ZAC étant assurée par la ville de Belfort, les projets 

immobiliers retenus pour l’aménagement de la ZAC pourront faire l’objet d’un cahier des charges 

strict permettant de valider les projets respectueux de l’environnement et présentant toutes les 

qualités pour une bonne intégration paysagère. 

 

2.3 - Enjeux ou aspects négatifs du projet 
La majorité des opposants au projet déplore principalement que la municipalité n’ait pas mis à 

profit ce projet de réaménagement pour procéder à un agrandissement substantiel du square Lechten 

aux dépens du programme immobilier situé à l’angle de la rue St Antoine et de l’avenue Jean 

Jaurès. Ce choix effectué lors de la création de la ZAC et largement contesté par le groupe 

d’Opposition Municipale « Belfort Innovante et Bienveillante » répond à des objectifs retenus par 

les responsables du projet (utilité publique du projet) et qui ne peuvent être évalués dans le cadre de 

cette modification du PLU.  
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La démolition des bâtiments de l’ancien hôpital, qui sans être classés, avait un passé historique 

certain, a suscité de nombreuses réactions du public et des élus de l’opposition municipale. En 

concertation avec l’architecte des bâtiments de France, le Maitre d’Ouvrage a décidé de ne 

conserver que la maison de Directeur et la chapelle. Les autres bâtiments trop vétustes et inadaptés 

à une réhabilitation en logements résidentiels seront démolis. 

Le coût des dépenses supportées par la ville de Belfort pour l’acquisition des terrains, la démolition 

des bâtiments, la construction des infrastructures et réseaux est important (environ 18 millions 

d’euros dont 7 pourraient être récupérés en recettes lors de la réalisation des programmes 

immobiliers). Cette contrainte pour les finances de la ville peut devenir une incitation à une mise en 

œuvre de programmes immobiliers conséquents susceptibles d’apporter un retour rapide sur 

investissement. Le coût de ce projet est certes conséquent, mais il s’agit pour la ville de garder la 

maitrise d’œuvre sur un nouveau quartier en centre-ville, axe d’effort majeur pour une 

redynamisation du cœur de ville.  

 

2.4.- Conclusion générale 
 
Le projet d'urbanisme de la commune de Belfort est conforme aux nouvelles dispositions du Code 

de l'urbanisme et de l'Environnement. Les choix retenus par la municipalité pour arrêter le plan de 

zonage prennent en compte les directives en matière d'urbanisme, mais aussi les objectifs fixés lors 

de la création de la ZAC. Les modifications de zones et le règlement qui s’y rattache, sont en 

conformité avec l’environnement urbain de ce secteur et pourront être intégrées sans aménagement 

particulier dans la révision prochaine du PLU. 

* 

3 – AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 
Vu l’étude du dossier soumis à l’enquête publique, l’analyse des observations, les entretiens avec 

les personnes concernées et la connaissance tant des lieux que du projet, 

Vu, la régularité de la procédure appliquée à l’enquête publique, 

Vu les propositions énoncées par le Maître d'Ouvrage dans son mémoire en réponse, 

Vu, les conclusions exposées supra, 

J’ai l’honneur d’émettre : 

 

Un avis favorable pour le projet de modification du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Belfort concernant le secteur de 

l’ancien hôpital 
 

 

 

Fait à Belfort, le 30 avril 2018 

 

Gilles MAIRE 

Commissaire-Enquêteur 

 


